
Près d’un tiers de la population métropolitaine âgée de 15 ans 
ou plus déclare que son état de santé est assez bon, mauvais 
ou très mauvais, d’après les premiers résultats de l’enquête 
santé européenne EHIS-ESPS 2014, menée auprès des 
ménages ordinaires (hors institution). Près de 40 % évoquent 
un problème de santé chronique et un quart une limitation 
dans les activités du quotidien. Ces indicateurs d’état de santé 
varient fortement selon les catégories socioprofessionnelles, 
au détriment des catégories défavorisées, en particulier  
les ménages d’ouvriers non qualifiés.

Presque une femme sur dix et un homme sur vingt présentent 
des symptômes dépressifs, qui s’accentuent à partir de 75 ans, 
et touchent particulièrement les ménages d’employés.  
Avec 7 % de personnes concernées, la France se situe dans  
la moyenne européenne.

Parmi les facteurs de risque, l’excès de poids concerne 
46 % de la population métropolitaine, le surpoids 31 %  
et l’obésité 15 %, soit moins que la plupart des autres pays 
européens participant à l’enquête. En revanche, 28 % des 
personnes fument, dont 22 % quotidiennement, soit un taux 
de fumeurs supérieur à la moyenne des pays européens.  
Ces deux facteurs de risque varient fortement selon les 
catégories socioprofessionnelles, au détriment, notamment, 
des ménages d’ouvriers.

En 2014, en France métropo-
litaine, 70 % des personnes 
âgées  de  15   ans  ou  p l us 

déclarent que leur état de santé est 
« bon » ou «  très bon », 23 % l’esti-
ment « assez bon » et 7 % se disent 
en « mauvais  » ou «  très mauvais  » 
état de santé. Ces résultats sont issus 
de l’Enquête santé européenne EHIS-
ESPS (Eu ropean  Hea l th  I n te r v iew 
Survey-Enquête santé et protection 
socia le )  qui  a interrogé, en 2014, 
près de 10 000 ménages et plus de 
26 500 individus en France métropoli-
taine sur leur état de santé, leur accès à 
la complémentaire santé et aux soins, et 
leurs comportements (encadrés 1 et 2).
Les principaux résultats de l’enquête 
concernant l’état de santé et les fac-
teurs de r isque sont  présentés en 
termes de santé déclarée (état  de 
santé perçue, maladies chroniques, 
limitations fonctionnelles, soit les trois 
variables du mini-module européen 
de santé), de symptômes dépressifs 
et de facteurs de risque, en l’occur-
rence l’obésité et la consommation de 
tabac. À chaque fois, un focus est réa-
lisé sur les inégalités entre les caté-
gories socioprofessionnelles, de même 
qu’une comparaison avec les résultats 
des autres pays européens de l’en-
quête EHIS quand les données sont 
disponibles.
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Un état de santé déclaré  
marqué par de fortes inégalités 
sociales
Les personnes déclarant un « assez 
bon  », «  mauvais  » ou «  très mau-
va is   »  é ta t  de  santé  représentent 
respect ivement 32  % des femmes 
et 29 % des hommes. Un problème 
de santé chronique ou de caractère 
durable1 est mentionné par 38 % des 
personnes âgées de 15 ans ou plus 
en 2014 (38 % des femmes et 37 % 
des hommes) et 26 % des personnes 
évoquent une limitation dans les acti-
vités du quotidien (27 % des femmes 
et 24 % des hommes).
Les problèmes de santé augmentent 
avec l’âge. Ainsi, 12 % des 15-39 ans 
déclarent leur état de santé « assez 
bon », « mauvais » ou « très mauvais », 
contre 60 % des 65 ans ou plus. C’est le 
cas également des personnes évoquant 
des problèmes de santé chroniques avec 
respectivement 18 % et 66 % pour les 
mêmes tranches d’âge et des personnes 
déclarant une limitation dans les activi-
tés du quotidien avec 10 % et 52 %.
Les  prob lèmes de santé  d i f fè ren t 
également beaucoup selon le milieu 
social  des indiv idus mesuré par la 
catégorie socioprofessionnelle de la 
personne de référence du ménage 
(graph ique  1) . A ins i , les  ménages 
d’agriculteurs déclarent un état de 
santé très dégradé, à mettre notam-
ment en relat ion avec l ’âge moyen 
élevé de cette population. À structure 
d’âge et sexe comparable, ce sont les 
ouvriers non qualif iés qui déclarent 
le plus mauvais état de santé selon 
les trois dimensions du mini-module 
européen : indices à structure d’âge et 
sexe comparable égaux à 1,3 pour la 
santé perçue « assez bonne », « mau-
vaise » ou « très mauvaise », 1,1 pour 
la déclaration de maladies chroniques 
et 1,2 pour celle de limitations d’acti-
vité. Suivent les employés administra-
tifs et de commerce avec des indices 
significativement plus faibles pour la 
santé perçue (1,2), mais comparables 
à ceux des ouvriers non qualifiés pour 
les maladies chroniques (1,1) et pour 
les l imitat ions d’act iv i té (1,2). Les 
personnes vivant dans des ménages 
de cadres déclarent nettement moins 

de problèmes de santé que toutes les 
autres catégories, avec respectivement 
pour les trois dimensions de l’état de 
santé déclaré des indices égaux à 
0,7, 0,9 et 0,7. Les différences entre 
milieux sociaux sont donc plus mar-
quées pour la santé perçue et les limi-
tations d’activité que pour la déclara-
tion de maladies chroniques.
E u r o s t a t  u t i l i s e  l ’ e n q u ê t e  S I L C 
(S ta t i s t i c s  on  I ncome  and  L i v i ng 

Conditions) pour comparer les résul-
tats aux questions du mini-module sur 
la santé entre pays européens. Pour 
la France, les résultats sont proches 
de ceux présentés ici à partir d’EHIS. 
Ils situent la France dans la moyenne 
européenne, sauf pour la déclaration 
de problèmes de santé chroniques, 
supérieure d’environ 5 points de pour-
centage en France à la moyenne euro-
péenne (Eurostat, 2017)2.

1. Cette réponse ne 
renvoie pas toujours 

à des maladies 
graves : la déclaration 

de problèmes de 
santé ou de maladies 

chroniques peut 
aussi recouvrir des 

facteurs de risque 
cardio-vasculaires 
(hypercholestéro-

lémies, surpoids, 
etc.), des problèmes 

tels que des troubles 
mineurs de la vision 

corrigés par des 
lunettes…

2. Les écarts entre 
pays européens 
peuvent rendre 

compte de différents 
phénomènes : une 

fréquence variable 
des problèmes 

de santé, mais aussi 
des différences 

dans la structure 
par âge et par sexe 

des populations, 
ou encore des pro-

pensions différentes 
à déclarer un pro-

blème de santé 
ou à ce qu’une 

pathologie associée 
soit diagnostiquée.

ENCADRÉ 1
Source et Méthode

En 2014, l’Enquête santé et protection sociale (ESPS) est le support de l’Enquête santé euro-
péenne (EHIS) et se dénomme ainsi EHIS-ESPS. L’enquête ESPS, conduite tous les deux ans 
par l’Institut de recherche et de documentation en économie de la santé (IRDES) depuis 1988, 
est représentative de la population des personnes de France métropolitaine vivant en ménage 
ordinaire (hors institution). Elle explore les relations entre l’état de santé, l’accès aux services 
de santé, à l’assurance obligatoire et complémentaire et le statut économique et social des indi-
vidus enquêtés. 

Échantillon
L’échantillon de bénéficiaires de l’enquête ESPS est constitué comme un sous-échantillon de 
l’Échantillon généraliste de bénéficiaires (EGB). En 2014, il couvre environ 92 % des bénéficiaires 
de l’Assurance maladie, certains régimes ne figurant pas dans la base de sondage. L’enquête 
porte sur les bénéficiaires échantillonnés ainsi que sur les membres de leur ménage, dont cer-
tains appartiennent aux régimes absents de la base de sondage de l’enquête (notamment les 
régimes étudiants). Elle couvre ainsi plus de 95 % de la population de France métropolitaine 
vivant en ménage ordinaire.

L’échantillon ESPS étant tiré dans les bases médico-administratives de l’Assurance maladie, il 
est possible de compléter les données déclaratives par les consommations de soins de l’année 
enregistrées dans les fichiers de remboursement de l’Assurance maladie (Système national 
d’information inter-régimes de l’Assurance maladie [SNIIRAM] et Programme médicalisé des 
systèmes d’information [PMSI]) pour les bénéficiaires échantillonnés et leurs ouvrants droit et 
ayants droit rattachés à un même numéro de sécurité sociale. De plus, un ensemble de données 
de contexte est issu du géocodage des adresses des répondants (Célant et al., 2014).

Terrain
L’enquête est réalisée en deux vagues, la première de janvier à juin 2014, la seconde de sep-
tembre à décembre 2014, afin de prendre en compte la saisonnalité de certaines pathologies. Le 
recueil est multimode (téléphone, face à face et auto-questionnaires papier). En 2014, l’enquête 
EHIS-ESPS interroge près de 10 000 ménages et plus de 26 500 personnes.

Enquête européenne EHIS
Les questions de santé qui figurent dans le règlement européen ont été administrées dans 
l’auto-questionnaire papier proposé à tous les membres âgés de 15 ans ou plus des ménages 
échantillonnés, soit au total 15 729 réponses. Une pondération spécifique, respectant les recom-
mandations d’Eurostat, a été établie sur cette population pour qu’elle soit représentative des 
personnes résidant en France métropolitaine en ménage ordinaire.

Indices à structure d’âge et sexe comparable
Les prévalences par catégories socioprofessionnelles figurant dans les graphiques font l’objet 
d’une standardisation par âge et sexe représentée par une courbe. Elle vise à éliminer les dif-
férences de structures d’âge et sexe entre une sous-population (par exemple les agriculteurs, 
en moyenne plus âgés) et la population totale. L’indice à structure d’âge et sexe comparable, 
issu d’une standardisation indirecte, est égal au nombre de cas réellement « observés » dans la 
sous-population rapporté au nombre de cas « attendus ». Ce dernier est calculé en appliquant 
les prévalences observées par sexe et tranches d’âge dans l’ensemble de la population aux 
effectifs par tranches d’âge et sexe de la sous-population. Une valeur de l’indice supérieure (ou 
inférieure) à 1 traduit qu’à structure par âge et sexe comparable, la prévalence est plus élevée 
(ou plus faible) dans la sous-population étudiée que dans l’ensemble de la population. 

Avertissement
En 2014, le champ de l’enquête ESPS a été élargi à de nouveaux régimes et une nouvelle pon-
dération portant sur la sous-population de l’enquête européenne EHIS (les 15 ans ou plus ayant 
répondu au livret auto-administré) et répondant aux recommandations d’Eurostat a été calcu-
lée. Ces deux évolutions empêchent une comparaison directe des résultats des enquêtes ESPS 
2012 et 2014. Des tableaux à champ et pondération comparables seront mis à disposition en 
2017 sur le site Internet de l’IRDES (www.irdes.fr).
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9 % des femmes  
et 5 % des hommes présentent  
des symptômes dépressifs
L’enquête EHIS-ESPS a introduit en 
2014, dans le cadre d’un règlement 
européen, les questions du module 
PHQ-8 (encadré 3). Elles mesurent la 
présence et l’intensité de symptômes 
dépressifs en fonction des réponses 
à huit questions ayant trait à la santé 
mentale. D’après ce module, environ 
9 % des femmes et 5 % des hommes 
résidant dans un ménage ordinaire de 
France métropolitaine présentent, dans 
les deux semaines précédant l’interro-
gation, des symptômes dépressifs. La 
fréquence des symptômes ainsi relevés 
est très proche des prévalences des épi-
sodes dépressifs caractérisés mesurées 

dans d’autres enquêtes à l’aide d’en-
tretiens diagnostics structurés ; l’écart 
entre femmes et hommes se retrouve 
également (Beck, Guignard, 2012). La 
France est à la huitième position des 26 
pays européens pour lesquels les don-
nées sont disponibles, mais se situe à 
peu près au niveau de la moyenne cal-
culée sur ces pays avec 7 % des 15 ans 
ou plus concernés (graphique 2).
La fréquence de ces symptômes varie 
avec l’âge (tableau A sur le site internet 
de la DREES). Pour les femmes, un pre-
mier palier s’observe autour de 45 ans, 
puis  un second aux âges les p lus 
avancés, à partir de 75 ans. Pour les 
hommes, cette dernière dégradation est 
particulièrement marquée. Ainsi, quand 
5 % des femmes et 3 % des hommes 

de 15 à 24 ans présentent des symp-
tômes dépressifs, c’est le cas de 10 % 
des femmes et de 4 % des hommes 
de 65 à 74 ans, ainsi que de 22 % des 
femmes et de 13 % des hommes de 
75 ans ou plus (résidant à domicile). 
L’augmentation de la fréquence des 
situations d’épisodes dépressifs aux 
âges les plus élevés est un résultat 
attendu, mais dont l’ampleur semble 
varier avec la mesure util isée. Celle 
mesurée avec le module PHQ-8 est en 
effet bien plus grande que l’augmen-
tation de la déclaration d’avoir vécu 
dans l’année une dépression (9 % des 
75 ans ou plus contre 6 % de l’en-
semble des 15 ans ou plus). Ce déca-
lage est perceptible dans les moyennes 
européennes, mais il est de moindre 
ampleur  : 13 % des 75 ans ou plus 
présentent des symptômes dépressifs, 
contre 7 % de l’ensemble des 15 ans 
ou plus. De même, 10 % des 75 ans 
ou plus déclarent une dépression, 
contre 7 % de l’ensemble des 15 ans 
ou plus. Il est possible que le module 
PHQ-8 peine à distinguer les symptômes 
dépressifs de ce qui relève du vieil-
lissement et de la perte d’autonomie. 
Cependant, cette différence pourrait 
aussi être due à la méconnaissance ou 
à la sous- déclaration de la dépression 
parmi les personnes âgées. Ainsi, le 
module PHQ-8 permettrait, mieux que la 
déclaration de la dépression, de repérer 
la dégradation de la santé mentale, y 
compris en prenant mieux en compte les 
répercussions du vieillissement et de la 
perte d’autonomie sur la santé mentale.
Des disparités sociales d’état de santé 
mentale sont également observées. À 
structure par âge et sexe comparable, 
et en utilisant la catégorie socioprofes-
sionnelle de la personne de référence 
du ménage, les employés déclarent 
nettement plus fréquemment des symp-
tômes dépressifs que l’ensemble de la 
population (1,6 pour les employés de 
commerce et 1,4 pour les employés 
administratifs contre 1,0 pour l’en-
semble de la population), à l’inverse 
des cadres (0,6) et, dans une moindre 
mesure, des professions intermédiaires 
et des agriculteurs (0,8), et des artisans, 
commerçants, chefs d’entreprise (0,9) 
[graphique 3]. 

ENCADRÉ 2
Repères

L’enquête EHIS-ESPS 2014 est la dernière vague de l’Enquête santé et protection sociale 
(ESPS) de l’IRDES. Elle intègre les questions de la seconde vague de l’Enquête santé euro-
péenne (EHIS – European Health Interview Survey) requises dans le cadre du règlement euro-
péen n° 141/2013. À ce titre, elle fait l’objet d’une collaboration avec la Direction de la recherche, 
des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES) du ministère des Affaires sociales et 
de la Santé. L’Enquête européenne de santé, qui aura lieu tous les six ans à compter de l’édi-
tion 2019, sera réalisée en France par la DREES et l’IRDES. Elle est appariée avec les données 
médico-administratives du SNIIRAM-PMSI, qui seront regroupées au sein du Système national 
des données de santé (SNDS), et contient un module de questions spécifiques à la France sur 
la complémentaire santé. L’enquête SILC-SRCV (Statistics on Income and Living Conditions-
Statistiques sur les ressources et conditions de vie) réalisée en France par l’INSEE viendra com-
pléter le système d’observation de la santé en administrant le mini-module européen chaque 
année et, tous les trois ans, un module sur la santé composé d’une partie européenne et d’une 
partie spécifique à la France qui sera consacrée, en 2017, à la complémentaire santé.

GRAPHIQUE 1
Personnes déclarant un état de santé perçu « assez bon », 
« mauvais » ou « très mauvais » selon la catégorie  
socioprofessionnelle de la personne de référence du ménage
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Lecture • 20 % des 15 ans ou plus vivant dans des ménages dont la personne de référence est cadre ou profession 
intellectuelle supérieure déclarent un état de santé « assez bon », « mauvais » ou « très mauvais ». À structure d’âge  
et de sexe comparable, la proportion des cadres déclarant un état de santé dégradé est la plus basse, soit 0,65 fois  
la proportion de l’ensemble de la population.
Champ • Population âgée de 15 ans ou plus résidant en ménages ordinaires de France métropolitaine.
Source • DREES-IRDES, EHIS-ESPS 2014.
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28 % de fumeurs  
dont 22 % de fumeurs 
quotidiens en France en 2014
En 2014, environ 28 % de la population de 
15 ans ou plus résidant en France métro-
politaine fument dont 22 % fument quoti-
diennement3. La proportion de fumeurs est 
ainsi légèrement supérieure en France à la 
moyenne des 27 pays européens pour les-
quelles les données sont disponibles (EU-28 
sauf Irlande). En effet, en moyenne, 24 % 
des Européens fument dont 19 % quoti-
diennement. La France est le quinzième des 
27 pays le plus concerné par le tabagisme 
quotidien des hommes (26 % des hommes 
en France contre 23 % au niveau euro-
péen), et le sixième pays le plus concerné 
par le tabagisme quotidien des femmes 
(19 % des femmes en France contre 16 % 
au niveau européen). La consommation 
de tabac des femmes s’est rapprochée de 
celle des hommes ces dernières années en 
France (Guignard et al., 2015).
Parmi les 25-34 ans, 41 % fument, dont 
32 % quotidiennement et 9 % occasion-
nellement, ce qui en fait la tranche d’âge 
ayant le plus fort taux de tabagisme. Ce taux 
est inférieur chez les 15-24 ans (33 %), en 
raison d’un moindre taux de fumeurs quoti-
diens (24 %). Passé ces âges, la consom-
mation de tabac (quotidienne ou occasion-
nelle) décroît, avec 38 % de fumeurs parmi 
les 35-44 ans, 34 % des 45-54 ans, puis 
22 % des 55-64 ans, 12 % des 65-74 ans 
et moins de 5 % des 75 ans ou plus. L’arrêt 
du tabac au cours de la vie, le différentiel 
d’espérance de vie entre fumeurs et non- 
fumeurs et des disparités par génération se 
conjuguent très probablement pour expli-
quer cette tendance (Guignard et al., 2015).
Ouvriers (non-qualifiés et qualifiés) et 
employés de commerce sont les catégo-
ries les plus concernées, une fois pris en 
compte l’effet de la structure par sexe et 
âge, avec des indices compris entre 1,2 et 
1,4 (contre 1 pour l’ensemble de la popu-
lation). À l’inverse, les agriculteurs (0,5) et 
les cadres et professions intellectuelles 
supérieures (0,7) sont moins touchés par 
le tabagisme quotidien (graphique 4). Le 
tabagisme occasionnel est plus fréquent 
chez les cadres que dans l’ensemble de la 
population. Pour comprendre ces disparités 
sociales en matière de tabagisme, il faut 
tenir compte du sens de cette pratique pour 
les fumeurs (effets psychotropes, insertion 

3.  À champ compa-
rable (les 15-75 ans), 
ces pourcentages 
sont légèrement 
inférieurs à ceux  
du Baromètre santé 
2014 (Guignard  
et al., 2015) : 
l’enquête EHIS-ESPS 
dénombre 24 %  
de fumeurs 
quotidiens 
et 6 % de fumeurs 
occasionnels, 
contre 28 % 
de fumeurs 
quotidiens et 6 % 
de fumeurs 
occasionnels d’après 
le Baromètre santé.

ENCADRÉ 3
Mesure de la santé mentale dans l’enquête EHIS-ESPS 2014

Le module PHQ-8 (ou « Brief Patient Health Questionnaire, Depression Module ») a été introduit 
pour la première fois en 2014 dans l’enquête EHIS-ESPS. Il repose sur l’approche de la dépres-
sion retenue dans le manuel de référence de l’American Psychiatric Association (APA), le Manuel 
diagnostic et statistique des troubles mentaux, dans sa quatrième révision (DSM-IV). Il appré-
hende l’état de santé mentale des enquêtés, et plus précisément une éventuelle dépression, à 
partir de questions portant sur l’existence et l’intensité de symptômes évocateurs d’un épisode 
dépressif, recensés au cours des deux dernières semaines. 

Ce module comporte huit questions qui portent sur le manque d’intérêt ou de plaisir à faire 
les choses ; la tristesse, la déprime ou le désespoir ; les troubles du sommeil ; la fatigue ou le 
manque d’énergie ; les variations d’appétit ; les difficultés à se concentrer ; l’estime de soi ; les 
difficultés à bouger ou parler, ou à l’inverse les éventuels surcroîts d’activité.

La mesure retenue ici considère les deux premières questions comme des questions filtres. Le 
fait d’avoir présenté au moins deux des huit dimensions investiguées plus de la moitié des jours 
et qu’une au moins de ces deux dimensions soit ou bien le manque d’intérêt ou de plaisir à faire 
les choses ou bien la tristesse, la déprime ou le désespoir indique que la personne présente des 
symptômes dépressifs. Cette approche sous-tend les premiers résultats présentés par Eurostat 
(Eurostat, 2017). Elle diffère pourtant d’autres approches pouvant être mises en œuvre, notam-
ment celle d’un score continu qui considère chacune des 8 dimensions comme équivalentes et 
qui s’étend de 0 à 24, avec un seuil de 10 pour identifier les personnes présentant des symp-
tômes dépressifs. La littérature note néanmoins la grande proximité des résultats selon ces dif-
férents indicateurs (Kroenke et al., 2009). 

À la différence de la déclaration d’une dépression parmi la liste des 15 maladies déclarées 
(réponse « oui » à la question « Au cours des douze derniers mois, avez-vous eu une dépres-
sion ? »), le repérage des symptômes dépressifs à l’aide du module PHQ-8 ne nécessite pas que 
l’état dépressif soit identifié par la personne enquêtée. S’il interroge l’existence et l’intensité de 
symptômes dépressifs, le module PHQ-8 ne constitue pas un outil de diagnostic individuel, dont 
d’autres modules de santé mentale, à l’instar du CIDI-SF (Composite International Diagnostic 
Interview – Short Form), peuvent s’approcher. Il permet néanmoins de qualifier la vulnérabilité 
d’une population à des symptômes dépressifs et de comparer des populations entre elles.

GRAPHIQUE 2
Fréquence de la déclaration de symptômes dépressifs 
dans les pays européens

* La moyenne « Union européenne » est estimée à partir des données de 26 pays parmi les 28 pays européens 
dont les données sur les symptômes dépressifs sont disponibles (Belgique et Pays-Bas non-inclus).
Note • Les écarts entre les pays européens peuvent rendre compte de différents phénomènes : des fréquences 
distinctes des symptômes dépressifs, des effets de composition liés à l’âge de la population dans les pays, 
mais aussi des propensions différentes à déclarer des symptômes à partir du questionnaire utilisé.
Lecture • En France, 7,0 % de la population présentent des symptômes dépressifs. En moyenne, en Europe, 
leur fréquence s’établit à 6,7 % (moyenne pondérée en fonction de la population de chaque pays).
Champ • Population âgée de 15 ans ou plus résidant en ménages ordinaires.
Source • Eurostat, EHIS 2014.
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sociale, notamment chez les jeunes, sou-
tien social, façon de se projeter dans l’ave-
nir et sentiment de son propre contrôle sur 
sa vie…) qui peut varier selon la situation 
sociale (HCSP, 2009).
Ces résultats s’entendent hors usage de la 
cigarette électronique. Les 15 ans ou plus 
sont 7 % à déclarer l’utiliser occasionnelle-
ment ou quotidiennement : 6 % l’utilisent et 
fument par ailleurs, et seulement 1 % l’uti-
lisent mais ne consomment pas de tabac.

46 % des 15 ans ou plus  
en excès de poids,  
31 % en surpoids et 15 %  
en situation d’obésité
L’enquête EHIS-ESPS 2014 recueille égale-
ment le poids et la taille que déclarent les 
enquêtés, ce qui permet de calculer leur 
indice de masse corporelle (IMC), soit le rap-
port entre leur poids (en kilogrammes) et le 
carré de leur taille (en mètres). L’insuffisance 
pondérale concerne 4 % des répondants 
(IMC inférieur à 18,5 pour les adultes, les 
seuils sont inférieurs et varient avec l’âge 
pour les 15-17 ans). La moitié des 15 ans 
ou plus ont un IMC dans la norme, c’est-
à-dire qu’il n’est pas un facteur de risque, 
tandis que 46 % sont en excès de poids 
(IMC supérieur à 25 pour les adultes), soit 
31 % en surpoids (IMC compris entre 25 et 
30 pour les adultes) et 15 % avec un IMC 
caractéristique de l’obésité (supérieur à 30 
pour les adultes). 
La France se situe dans une position favo-
rable au niveau européen4. En Europe, 
l’excès de poids concerne la moitié de 
la population, dont 15 % pour l’obésité 
et 35 % pour le surpoids et, à l’opposé, 
l’insuffisance pondérale touche 3 % des 
Européens. La France est le pays pour 
lequel le  surpoids est le moins fréquent, 
alors que le taux d’obésité est proche de la 
moyenne européenne.
En France, l’obésité concerne autant les 
femmes que les hommes, soit 15 % cha-
cun. Le surpoids touche, en revanche, plus 
les hommes (37 %) que les femmes (25 %). 
Ces différences selon le sexe sont également 
observées sur l’ensemble de la population 
européenne et dans la plupart des pays. 
La répartition de la population par classe 
d’ IMC varie avec l ’âge  : 75  % des 
15-24 ans ont un IMC dans la norme, 
mais cette proportion décroît ensuite 
régulièrement pour ne concerner que 

36  % des 65-74  ans. El le remonte 
ensuite à 46 % pour les personnes âgées 
de 85 ans ou plus. La situation de mai-
greur concerne particulièrement les plus 
jeunes (15-24 ans) et les plus âgés 
(85 ans ou plus). La fréquence du sur-
poids et de l’obésité atteint, quant à elle, 
un plateau autour de 65-84 ans : plus de 
20 % de cette classe d’âge est dans une 

situation d’obésité et près de 40 % est en 
surpoids.
Avec 20 % des 15 ans ou plus atteints, les 
personnes vivant dans des ménages dont la 
personne de référence est agricultrice sont 
la catégorie sociale la plus exposée à l’obé-
sité. Cependant, à structure par âge et sexe 
comparable, la fréquence de l’obésité chez 
ces personnes est plus proche de celle des 

4. EU-28 sauf 
Irlande, pour 

laquelle les données 
ne sont pas encore 

disponibles.

GRAPHIQUE 3
Fréquence des symptômes dépressifs selon la catégorie  
socioprofessionnelle de la personne de référence du ménage
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Lecture • 4,3 % des 15 ans ou plus vivant dans des ménages dont la personne de référence est cadre ou profession 
intellectuelle supérieure présentent des symptômes dépressifs au cours des deux dernières semaines. À structure  
d’âge et de sexe comparable, la proportion de personnes touchées par des symptômes dépressifs parmi les personnes 
vivant dans des ménages de cadres est 0,63 fois celle observée dans l’ensemble de la population.
Champ • Population âgée de 15 ans et plus résidant en ménages ordinaires de France métropolitaine.
Source • DREES-IRDES, EHIS-ESPS 2014.

GRAPHIQUE 4
Tabagisme quotidien selon la catégorie socioprofessionnelle  
de la personne de référence du ménage
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Lecture • 15 % des 15 ans ou plus vivant dans des ménages dont la personne de référence est cadre ou profession 
intellectuelle supérieure fument quotidiennement. À structure d’âge et de sexe comparable, la proportion de fumeurs 
quotidiens parmi les personnes vivant dans des ménages de cadres vaut 0,67 fois la proportion observée dans 
l’ensemble de la population.
Champ • Population âgée de 15 ans et plus résidant en ménages ordinaires de France métropolitaine.
Source • DREES-IRDES, EHIS-ESPS 2014.
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5.  Les résultats sur 
les 30-69 ans dans 
EHIS-ESPS 2014 
sont très proches  
de ceux publiés 
sur la cohorte 
Constances, qui 
s’appuie sur un exa-
men clinique (Matta 
et al., 2016) ou de 
ceux présentés dans 
le rapport L’état  
de santé de la po-
pulation en France, 
Rapport 2015, réalisé 
à partir de différentes 
sources (Prost, Rey, 
2015).

ménages employés, ouvriers ou artisans, 
commerçants ou chefs d’entreprise, avec 
un indice 1,2 à 1,3 fois supérieur à celui 
de l’ensemble de la population. Les cadres 
sont les moins concernés, avec un indice de 
0,6 fois celui de l’ensemble de la population 
ainsi que, dans une moindre mesure, les 
professions intermédiaires (0,8 fois) [gra-
phique 5]. S’agissant de données déclara-
tives, et au regard des normes sociales liées 
au corps, il reste possible que des mésesti-
mations du poids ou de la taille puissent être 
enregistrées sans que les ordres de gran-
deur décrits ici soient remis en cause5.     
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GRAPHIQUE 5
Fréquence de l’obésité selon la catégorie socioprofessionnelle 
de la personne de référence du ménage
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Lecture • 8 % des 15 ans ou plus vivant dans des ménages dont la personne de référence est cadre ou profession 
intellectuelle supérieure sont en situation d’obésité. À structure d’âge et de sexe comparable, la proportion 
de personnes obèses parmi les personnes vivant dans des ménages de cadres vaut 0,55 fois la proportion observée 
dans l’ensemble de la population.
Champ • Population âgée de 15 ans ou plus résidant en ménages ordinaires de France métropolitaine.
Source • DREES-IRDES, EHIS-ESPS 2014.

Deux autres Questions d’économie de 
la santé/Études et Résultats paraî-

tront en 2017 présentant les premiers 
résultats en matière d’assurance santé 
et d’accès aux soins. L’ensemble des 
résultats de l’enquête sera par ailleurs 

communiqué dans un rapport de 
l’IRDES à paraître en 2017.


